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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau et Risques

ARRETE PREFECTORAL N° 30-2023-

portant autorisation environnementale au titre des articles L181-1 et suivants du code de l’environnement
concernant :

Aménagement du quartier Coeur de Village
COMMUNE DE LANGLADE

La préfète du GARD
Officier de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU  la directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU la loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques ;

VU le code de l’environnement ;

VU le code civil, notamment son article 640 ;

VU le code du patrimoine, notamment les articles R.523-1 et R.523-9 ;

VU le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard ;

VU l’arrêté  n° 30-2022-06-28-00002  du  28  juin  2022  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’administration générale ;

VU la décision n° 2023-SF-AG01 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale
en date du 23 janvier 2023 ; 

VU l’arrêté n°22-064 du préfet coordonnateur de bassin du 21 mars 2022 portant approbation du schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Rhône Méditerranée ;

VU l'arrêté n°22-065 du préfet coordonnateur  de bassin  du 21 mars  2022 approuvant  le PGRI  Rhône
Méditerranée ; 

VU l’arrêté  n° 30-2020-04-14-003 portant approbation du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux
(SAGE) Vistre, Nappes Vistrenque et Costières en date du 14 avril 2020 ;
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VU l’arrêté n° 30-2017-07-17-012 du 17 juillet 2017 portant approbation du Plan de Prévention des Risques
Inondation (PPRi) sur le territoire de la commune de Langlade ; 

VU le courrier et son bordereau d’envoi en date du 25 septembre 2018 du conseil départemental relatifs
aux  conditions  de  rejet  des  eaux  pluviales  de  l’opération  dans  les  fossés  et  ouvrages  du  conseil
départemental (RD14, RD40, voie verte) ; 

VU le courrier en date du 18 juin 2019 de la direction de l’Eau de Nîmes Métropole compétente pour la
gestion  des  eaux  usées  de  la  commune  de  Langlade  autorisant  le  raccordement  sur  son  réseau  et
confirmant la prise en considération de ce projet de ZAC pour la station intercommunale de la Vaunage
en projet ; 

VU la demande d’examen au cas par cas et la décision du préfet de la région occitanie du 04 juin 2015 de
dispense d’évaluation environnementale ;

VU l’arrêté de déclaration d’utilité publique 30-2019-12-23-012 du 23 décembre 2020 portant instauration
des périmètres de protection du captage de Trièze Terme à Bernis ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2019-08-14-001 du 14 aout 2019 portant rejet de la demande d’autorisation
environnementale déposée le 28 décembre 2018 restée incomplete et irrégulière du fait de l’absence de
maitrise foncière et de l’incompatibilité avec le PLU de la commune de Langlade en vigueur malgré la
demande de compléments du 25 avril 2019 ; 

VU le dossier de déclaration relatifs aux aménagements communaux du secteur de l’ancienne gare sur le
territoire de la commune de Langlade, enregistré sous le numéro 30-2019-00252, ayant fait l’objet d’un
récépissé de déclaration en date du 22 juillet 2019 et d’un courrier de  non opposition en date du 19
septembre 2019 ; 

VU  l’arrêté préfectoral n°30-2020-05-25-001 du 25 mai 2020 portant modification des prescriptions à la
déclaration n°30-2019-00252, reconnaissance d’antériorité de certains aménagements au titre de l’article
L214-6 du code de l’environnement et rejet partiel des autres modifications demandées dans le cadre du
porter-à-connaissance  au  titre  de  l’article  R214-39  de  la  déclaration  n°30-2019-00252  concernant  les
aménagements communaux du secteur de l’ancienne gare sur le territoire de la commune de Langlade ;  

VU l’arrêté  préfectoral  n°30-2020-07-21-004  du  21  juillet  2020  portant  seconde  modification  des
prescriptions à la déclaration n°30-2019-00252 concernant les aménagements communaux du secteur de
l’ancienne gare sur le territoire de la commune de Langlade ; 

VU la demande d’autorisation environnementale déposée par la SPL Agate en date du 05 février 2021, et
enregistrée sous le numéro GUNENV n°30-2021-0100000144, concernant l'opération d’aménagement de la
ZAC Coeur de Village à Langlade ;

VU l’ensemble des pièces du dossier de la demande susvisée ;

VU le dossier déposé concomitamment à la préfecture du Gard pour la demande de déclaration d’utilité
publique et comportant la demande de mise en compatibilité du PLU de la commune de Langlade ; 

VU la demande d’avis adressée à l’Agence Régionale de Santé (ARS) en date du 05 février 2021 ;

VU la demande d’avis adressée à la commission locale de l’eau (CLE) du SAGE Vistre Nappes Vistrenque et
Costières et à l’Etablissement Public Territorial de Bassin (EPTB) en date du 05 février 2021 ; 

VU l’avis du 06 avril 2021 de la DREAL Occitanie sur une éventuelle procédure embarquée de dérogation à
l’interdiction d’atteinte aux espèces et habitats d’espèces protégées ; 

VU la demande de compléments du 09 juin 2021 sur le volet Loi sur l’eau et le volet biodiversité ; 

VU l’arrêté préfectoral n°30-2021-06-18-00001 en date du 18 juin 2021 de prolongation des délais de la
phase d’examen d’une durée de 45 jours supplémentaires ;   

VU la  note  complémentaire  du  18  octobre  2021  en  réponse  aux  observations  de  la  DDTM  puis  les
compléments déposés par le pétitionnaire dans les mêmes formes que le dossier initial le 16 novembre
2021 ;
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VU la demande d’avis adressée à l’Agence Régionale de Santé (ARS) en date du 23 novembre 2021 ;

VU la demande d’avis adressée à la commission locale de l’eau (CLE) du SAGE Vistre Nappes Vistrenque et
Costières et à l’Etablissement Public Territorial de Bassin (EPTB) en date du 24 novembre 2021 ; 

VU l’avis du 21 décembre 2021 de la DREAL Occitanie demandant des compléments supplémentaires sur
le volet biodiversité transmis à la SPL Agate le 29 décembre 2021 ; 

VU l’analyse de l’EPTB du 3 janvier 2022 sur les compléments apportés par la SPL Agate ; 

VU la note complémentaire de la SPL Agate en date du 26 janvier 2022 sur le volet biodiversité ; 

VU l’avis du 04 février 2022 de la DREAL Occitanie/Biodiversité ;

VU la décision n°22000047/30 du 21 juin 2022 du tribunal administratif de Nîmes portant désignation du
commissaire enquêteur pour conduire l’enquête publique ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2021-07-26-00001 en date du 26 juillet 2021 de déclaration d’ouverture de
l’enquête publique relative à la ZAC cœur de village et concernant la déclaration d’utilité publique, la
cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet, à l’autorisation environnementale et à la mise
en compatibilité du plan local d’urbanisme de la commune de Langlade ; 

VU la délibération du 30 novembre 2022 du conseil municipal de de la commune de Langlade émettant
un avis favorable sur la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de la commune de Langlade ;

VU l’arrêté préfectoral n°30-2022-12-12600002 du 12 décembre 2022 déclarant d’utilité publique le projet
d’aménagement  de  la  ZAC  Cœur  de  Village  et  approuvant  la  mise  en  compatibilité  du  Plan  local
d’urbanisme de la commune de Langlade ; 

VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur déposés en préfecture en date du 10 octobre
2022 reçus en DDTM le 13 décembre 2022 ;

VU l’envoi pour information de la note de présentation non technique et des conclusions motivées du
commissaire enquêteur au secrétariat du CODERST en date du 15 décembre 2022 ; 

VU le courrier en date du 03 février 2023 adressé à la SPL Agate pour observations sur le projet d’arrêté
d'autorisation environnementale dans le cadre de la phase contradictoire ;

VU les observations sur le projet d’arrêté transmises par la SPL Agate en date du 14 février 2023 ;

CONSIDERANT que  « l’activité,  l’installation,  l’ouvrage,  le  travail »  faisant  l’objet  de  la  demande  est
soumise à autorisation environnementale au titre des articles L.181-1 et L.181-2 du code de l’environnement
vis-à-vis  de  la  procédure  d’autorisation  prévue  par  les  articles  L214-3  et  R214-1  du  code  de
l’environnement ;

CONSIDERANT que cette installation n’est pas soumise à dérogation à l’interdiction de destruction des
espèces protégées prévue par les articles L411-1 et L411-2 du code de l’environnement  sous réserve du
respect  des  mesures  d’évitement  et  réduction,  en  particulier  le  respect  du  calendrier  pour  les
terrassements et les périodes de travaux, présentés dans l’étude d’incidence du dossier du pétitionnaire et
qu’il  convient  de  fixer  des  prescriptions  en  ce  sens  dans  le  présent  arrêté  d’autorisation
environnementale ;

CONSIDERANT que le pétitionnaire a dimensionné son système de gestion des eaux pluviales pour les
pluies  les  plus  courantes  afin  d’assurer  l’abattement  des  matières  en  suspension  et  de  la  pollution
chronique avec le ratio de 100 l/m² de surface imperméabilisée et un débit de fuite associé de 7l/s /ha de
surface imperméabilisée; 

CONSIDERANT que  le  pétitionnaire  modifie  le  vallat  de  Favoure  cours  d’eau  à  l’Est  du  projet  pour
constituer un espace de bon fonctionnement et un lit intermédiaire en accord avec l’esquisse proposée
par l’EPTB Vistre Nappes Vistrenque et Costières ;

CONSIDERANT que le sous secteur " nouvelle centralité " avait fait l’objet d’un dossier de déclaration qui
a reçu une non-opposition puis  de deux arrêtés préfectoraux de modification des prescriptions de la
déclaration pour valider certaines demandes du bénéficiaire (SPL Agate),

3/20
89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2023-03-24-00007 - ART AENV coeur village Langlade V5 post

contradictoire VRAA-v2 16



CONSIDERANT que la proximité géographique et la complémentarité fonctionnelle du sous-secteur de la
" nouvelle centralité " indispensable et  imbriquée dans le projet global  du " nouveau quartier Coeur de
Village " rendent nécessaire en application de l’article R214-53 le cumul des aménagements portés par la
SPL Agate sur  le  même bassin  versant  et  le  regroupement des  prescriptions  règlementaires  dans  cet
unique arrêté préfectoral lié à l’autorisation environnementale pour l’ensemble du nouveau quartier Coeur
de Village et par conséquence rend nécessaire l’abrogation des arrêtés préexistants qui seraient obsolètes
ou redonnants ; 

CONSIDERANT que la demande et les engagements  du pétitionnaire doivent être complétés par  des
prescriptions  complémentaires  de gestion permettant  de garantir  la  préservation des  intérêts  visés  à
l’article L.211-1 du code de l’environnement, notamment la protection de la ressource stratégique pour
l’eau potable, et de respecter les dispositions du SDAGE ;

CONSIDERANT dans ces conditions, et sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, que le
projet ne remet pas en cause les objectifs d’une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau
définie à l’article L211-1 du code de l’environnement ;

CONSIDERANT que  le  projet  est  compatible  avec  le  plan  d’aménagement  et  de  gestion  durable  et
conforme au  règlement  du  schéma d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  du SAGE  Vistre  Nappes
Vistrenque et Costières ;

CONSIDERANT que le projet ne porte pas atteinte aux objectifs de conservation des sites du réseau
Natura 2000 du Gard et qu’il n’y a pas lieu d’imposer d’autres mesures que celles prévues dans le présent
arrêté ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Gard ;

ARRÊTE 

    Titre I :  OBJET DE L'AUTORISATION

        ARTICLE 1 :  Bénéficiaire de l'autorisation environnementale

La SPL AGATE (Aménagement et  Gestion pour l’Avenir  du Territoire),  cis  19 rue Trajan,  30035 NIMES
CEDEX 1 représentée par son président en activité, est bénéficiaire de l’autorisation environnementale
définie à l’article 2 ci-dessous, sous réserve du respect des prescriptions définies par le présent arrêté, et
est dénommée ci-après « le bénéficiaire ».

        ARTICLE 2 :  Objet de l'autorisation 

La présente autorisation environnementale pour la ZAC Coeur de Village sur la commune de LANGLADE
tient lieu, au titre de l’article L.181-2 du code de l’environnement :

    • d’autorisation au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement 

    • d’absence d’opposition au titre du régime d’évaluation des incidences Natura 2000

        ARTICLE 3 :  Localisation et parcelles concernées

Les  « Activités,  installations,  ouvrages,  travaux »  concerné(e)s  par  l’autorisation environnementale  sont
situés sur le territoire de la commune de Langlade au nord du centre-ville. 
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Ils sont situés sur la commune, parcelles et lieux dits suivants :
IOTA Coordonnées Lambert RGF

93
(X  ; Y)

Commune Lieu-dit Parcelles cadastrales (section et numéro)

ZAC  Coeur  de
Village  à
Langlade

800 481,51
6 301 854,31

GPS WGS84 
( 43,808553 N ; 4,248648 E)

Langlade Secteur
Martinet  

Secteur 4
(proche
giratoire
RD40) 

Secteur
Cousses 

Secteur
Nouvelle

Centralité 

0140, 0141, 0142, 0143, 0146, 0147, 0148 

domaine public (ancien tracé routier délaissé),
223, 244, 266, 

0133, 0229, 0230, 0231, 0232, 0233, 0234, 0235,
0236, 0237, 

0123, 0124, 0125, 0126, 0127, 0261

Un plan de situation est donné en annexe IOTA1. 

L’emprise du quartier Coeur de Village présente une superficie totale de 7,15 ha. Elle est répartie en 4
secteurs : au Sud Ouest :nouvelle centralité (7 700 m²), au Sud Est : Martinet (17 368 m²), à l’Est : Cousses
(42 005 m²) et au Nord : " Secteur 4 " en bordure du giratoire de la RD40 (4 472 m²). 

ARTICLE 4 : Description des aménagements autorisés et nomenclature concernée. 

Un plan des installations et des aménagements est donné en annexe IOTA2. 

Le quartier Coeur de Village de Langlade est un nouveau quartier de Langlade qui prend place dans les
dents  creuses  et  en  extension  d’urbanisation  autour la  voie  verte  (ancienne  voie  ferrée),  à  l’Est  du
lotissement des Muscats et au sud du giratoire de la RD40).  Il  comprend des services publics (secteur
nouvelle centralité), du logement individuel et collectif sur les secteurs Martinet et Cousses. 

Rubriques de la nomenclature loi sur l’eau concernées par l’autorisation :   

Les « Activités, installations, ouvrages, travaux » concerné(e)s par l’autorisation environnementale relèvent
des  rubriques  suivantes,  telles  que  définies  au  tableau  mentionné  à  l’article  R.214-1  du  code  de
l’environnement :  

2.1.5.0 Rejets d’eau pluviale dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol

3.1.2.0 Installation Ouvrage Travaux et Activités conduisant à modifier le profil  en long ou le profil  en
travers du lit mineur d'un cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0,

Le titre III de la présente autorisation environnementale traite de l’autorisation Loi sur l’eau.  

En outre, le bénéficiaire respecte ses engagements sur les mesures d’évitement et de réduction puis de
suivi définis dans le volet naturel de son étude d’incidence et les préconisations de la DREAL Occitanie. Ils
sont rappelés dans le titre IV relatif à la faune et la flore et joints en annexe du présent arrêté. 

    Titre II :  DISPOSITIONS GENERALES COMMUNES

      ARTICLE 5  :   Conformité  au  dossier  de  demande d'autorisation  environnementale  et
modification

Les activités, installations, ouvrages, travaux, objets de la présente autorisation environnementale, sont
situés, installés et exploités conformément aux plans et contenu du dossier de demande d'autorisation
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complété, sans préjudice des dispositions de la présente autorisation, des arrêtés complémentaires et les
réglementations en vigueur.

Toute  modification  apportée  par  le  bénéficiaire  de  l'autorisation  environnementale,  à  l'ouvrage,  à
l'installation, à son mode d'utilisation, à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à
l'exercice de l'activité ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments
du dossier de demande d'autorisation, est portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec
tous les éléments d'appréciation, conformément aux dispositions des articles L. 181-14 et R.181-45 et R.181-
46  du code de l’environnement.

        ARTICLE 6 :  Début et fin des travaux – mise en service 

La période de réalisation des travaux est reserrée sur la période allant du 1er septembre au 15 novembre sur
l’ensemble du site. En cas d’impossibilité de tenir ce calendrier, le maitre d’ouvrage devra déposer une
demande de dérogation à l’interdiction de perturbation, de destruction d’haibtats et de destruction de
spécimens d’espèces protégées au titre de l’article L412-2 du code de l’environnement.

Le bénéficiaire informe le service de police de l'eau,  coordonnateur de l’autorisation,  la  direction de
l’Ecologie de la DREAL Occitanie et  le service départemental  de l’OFB du planning de réalisation des
travaux dans un délai d’au moins 15 jours précédant le démarrage du chantier. La date de mise en service
de l’installation est également indiquée au moins 15 jours à l’avance. 

        ARTICLE 7 :  Mesures d'évitement, de réduction et de compensation et suivi des incidences

 Article 7.1 Avant le démarrage du chantier

Le  bénéficiaire  fournit  au  moins  15  jours  avant  le  démarrage  du chantier  la  liste  des  sites  envisagés
d’évacuation des déchets de chantier et de dépôt  des terres excavés. Il complète la liste des sites par les
copies des justificatifs ou actes réglementaires établissant la régularité des sites pour cette destination
(déclaration, enregistrement ou autorisation ICPE par exemple). 

Article 7.2 En phase de chantier

Le  bénéficiaire  fournit  à  la  fin  du  chantier  un  bilan  relatif  à  la  gestion  des  déblais  et  produits  de
déconstruction  :  nature,  volume,  localisation  précise  de  la  destination  finale  (pour  mémoire  des
autorisations d’urbanisme et/ou des autorisations environnementales peuvent s’imposer, respectivement
en fonction de la surface et de la hauteur, ainsi qu’en zone inondable ou en zone humide). En fin de
chantier  il  présente les  bons  fournis  par  les  entreprises  à  l’appui  de ce  bilan  dans  un  document de
synthèse.

Article 7.3 En phase d’exploitation

       Les  mesures  particulières  relatives  à  la  Loi  sur  l’eau  sont  décrites  à  l’article  18  et  les  mesures
particulières relatives à la faune et la flore sont décrites à l’ article 19. 

        

ARTICLE 8 :  Caractère et durée de l'autorisation

L'autorisation est accordée à titre personnel. L’autorisation est abrogeable ou modifiable sans indemnité
de l’État conformément aux dispositions de l’article L.181-22 et L214-4 du code de l’environnement.

Sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, l'autorisation
environnementale cesse de produire effet, si l’installation n’a pas été mise en service, si l’ouvrage n’a pas
été construit, si les travaux n’ont pas été exécutés, si l’activité n’a pas été exercée dans un délai de trois
ans à compter de la notification du présent arrêté.

La prorogation  de  l’arrêté  portant  autorisation  environnementale  unique peut  être  demandée par  le
bénéficiaire avant son échéance dans les conditions fixées par l’article L.181-15 et R.181-49 du code de
l’environnement.
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Période de validité de l’autorisation.
La présente autorisation est délivrée sans limitation de durée. 

        ARTICLE 9 :  Déclaration des incidents ou accidents

Dès  qu’il  en  a  connaissance,  le  bénéficiaire  est  tenu  de  déclarer  au  préfet  et  aux  services  de  l’Etat
mentionnés à l’article final, les accidents ou incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou
activités  faisant  l’objet  de la  présente autorisation,  qui  sont  de nature à porter  atteinte aux intérêts
mentionnés aux articles L.181-3 et L.181-4 du code de l’environnement, en particulier ceux de nature à
porter atteinte aux espèces protégées.

Sans préjudice des mesures susceptibles d’être prescrites par le préfet, le bénéficiaire est tenu de prendre
ou faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l'incident ou accident, pour
évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation de l’ouvrage ou de
l'installation, à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité.

        ARTICLE 10 :  Cessation et remise en état des lieux

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l'exploitation ou de l'affectation
indiquée  dans  l'autorisation  d’un  ouvrage  ou  d’une  installation,  fait  l'objet  d'une  déclaration  par
l'exploitant, ou, à défaut, par le propriétaire, auprès du préfet dans le mois qui suit la cessation définitive
ou le changement d'affectation et au plus tard un mois avant que l'arrêt de plus de deux ans ne soit
effectif. 

En cas de cessation définitive, il est fait application des dispositions prévues à l'article L. 181-23 pour les
autorisations. 

A l’issue des travaux, à partir du bilan de la construction et des aménagements achevés, le bénéficiaire
transmet au service coordonnateur (Service eau et risques de la DDTM du Gard) dans un délai de 3 mois
maximum après la mise en service, une description exhaustive des opérations nécessaires à la remise en
état totale du site accompagnée d’une estimation financière détaillée. Sans préjudice de l’article L181-23
du code de l’environnement et conformément à l’article R181-43 du code de l’environnement relatifs à la
remise en état, il est tenu compte de l’utilisation initiale agricole du terrain pour les secteurs Martinet et
Cousses. 

La déclaration d'arrêt d'exploitation de plus de deux ans est accompagnée d'une note expliquant les
raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. Le préfet peut émettre
toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts énoncés à l'article L. 181-3 pendant cette
période  d'arrêt.  Si  l'exploitation  n'est  pas  reprise  à  la  date  prévisionnelle  déclarée,  le  préfet  peut,
l'exploitant ou le propriétaire entendu, considérer l'exploitation comme définitivement arrêtée et fixer les
prescriptions relatives à l'arrêt définitif de cette exploitation et à la remise en état du site à la charge de
l’exploitant bénéficiaire de la présente autorisation.

        ARTICLE 11 :  Moyens d'analyses, de surveillance et de contrôle – conduite des travaux

           Le bénéficiaire s’associe les services d’un écologue indépendant, compétent et qualifié dans le
domaine, sans relation hiérarchique ni avec le bénéficiaire ni avec l'entreprise chargée des travaux, dont
les missions sont décrites aux articles 18, 19. 

           Le bénéficiaire s’assure de sa propre initiative ou à la demande des services de contrôles de
l’environnement de tous les autres contrôles extérieurs nécessaires pour vérifier le bon déroulement du
chantier  et  la  bonne  exécution  des  ouvrages  en  particulier  pour  les  mesures  compensatoires  à
l’imperméabilisation et à la compensation des installations remblais ouvrages en lit majeur de cours d’eau
(par exemple géomètre pour levés topographiques pour vérifier les cotes fond de bassin, pertuis de fuite,
déversoirs de sécurité et les volumes de rétention). 
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        ARTICLE 12 :  Accès aux installations et exercice des missions de police

La mise en œuvre des prescriptions du présent arrêté fait l’objet de contrôle par les agents chargés de
constater les infractions mentionnées aux articles L181-16 et L.415-3 du code de l’environnement, DDTM,
DREAL Occitanie et OFB. Ces agents ont libre accès aux installations, ouvrages, travaux ou activités faisant
l'objet  de  la  présente  autorisation  environnementale,  dans  les  conditions  fixées  par  le  code  de
l'environnement. Ils  peuvent  demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne
exécution du présent arrêté. 

Par ailleurs, si nécessaire, le bénéficiaire met à disposition des agents chargés d’une mission de contrôle,
les  moyens  de  transport  (notamment  nautique)  permettant  d’accéder  aux  secteurs  à
l’installation/l’ouvrage/le secteur de travaux/au lieu de l’activité.

       ARTICLE 13 :  Droits des tiers

Les droits des tiers sont expressément réservés.

        ARTICLE 14 :  Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par les réglementations autres que celles en application desquelles elle est délivrée.

    Titre III :  PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES A
L’AUTORISATION AU TITRE DE LA LOI SUR L’EAU ET LES MILIEUX

AQUATIQUES

        ARTICLE 15 :  Caractère de l’autorisation loi sur l’eau 

A / Rejets d’eaux pluviales

Le quartier Cœur de Village à Langlade occupe une superficie de 7,15 ha. 
Il prend place dans 4 secteurs en dents creuses ou en extension d’urbanisation. Les aménagements et
constructions conduisent à une modification des conditions de ruissellement et d’infiltration dans le sol
dont les effets sur les rejets d’eaux pluviales du projet doivent être évités, réduits et compensés. 

Le  bénéficiaire est  autorisé  à exploiter  les  sols  imperméabilisés  et  à  créer  des  rejets  d’eaux pluviales
ponctuels sous réserve de mettre en œuvre les mesures de vérification de la non-augmentation du débit
de pointe vers l’aval et la mise en place des mesures de compensation adéquates (réseaux de noues et
bassins) telles que décrites dans les articles suivants du présent arrêté. 

B/ Création d’un espace de bon fonctionnement pour le cours d’eau, modification du profil en long et en
travers du cours d’eau

Le secteur des Cousses du nouveau quartier cœur de Village est situé en rive gauche du valat de Favoure,
la création d’un espace de bon fonctionnement et de renaturation de ce cours d’eau aujourd’hui canalisé
entre les parcelles agricoles sont réalisées. 

Les ouvrages constitutifs de ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à
autorisation au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement. Les rubriques définies au tableau de
l’article R.214-1 du code de l’environnement concernées par cette opération sont les suivantes :

Rubriques loi sur l’eau concernées : 
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Rubrique Intitulé Régime Arrêté de prescriptions
générales

2.1.5.0 Rejet d'eaux pluviales dans les eaux 
douces superficielles ou sur le sol ou dans
le sous-sol, la surface totale du projet, 
augmentée de la surface correspondant à
la partie du bassin naturel dont les 
écoulements sont interceptés par le 
projet, étant : 
1° Supérieure ou égale à 20 ha (A)
 2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 
ha (D)

Emprise du site : 7,7ha
ha

Bassin versant
intercepté : 40,0 ha 

 Autorisation

Néant 

3.1.2.0 3.1.2.0. Installations, ouvrages, travaux ou 
activités conduisant à modifier le profil 
en long ou le profil en travers du lit 
mineur d'un cours d'eau, à l'exclusion de 
ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou 
conduisant à la dérivation d'un cours 
d'eau :
1° Sur une longueur de cours d'eau 
supérieure ou égale à 100 m (A) ;

2° Sur une longueur de cours d'eau 
inférieure à 100 m (D).

Le lit mineur d'un cours d'eau est l'espace
recouvert par les eaux coulant à pleins 
bords avant débordement.

350 ml  de travaux de
restauration

écologique du cours
d’eau 

 Autorisation

Arrêté du 28 novembre 
2007 fixant les 
prescriptions générales 
applicables aux 
installations, ouvrages, 
travaux ou activités 
soumis à déclaration en 
application des articles 
L. 214-1 à L. 214-6 du code 
de l’environnement et 
relevant de la rubrique 
3.1.2.0 (2°) de la 
nomenclature annexée au
tableau de l’article R. 214-
1 du code de 
l’environnement.

        ARTICLE 16 :  Prescriptions spécifiques 

Article 16.1 : Avant le démarrage du chantier 

Les eaux usées, générées par les travailleurs, ne sont en aucun cas rejetées au milieu naturel. L’installation
adéquate est mise en place avant le démarrage du chantier. S’il n’y pas de raccordement autorisé sur un
réseau collectif  autorisé  existant,  des  moyens de collecte-stockage sont  mis  en place sur  la  base vie
pendant toute la durée du chantier, et les effluents repris régulièrement pour être traités sur un site agréé. 

Le bénéficiaire délimite la base chantier et l’équipe d’un système de recueil des eaux pluviales. Les eaux
qui  transitent  sur  le  site  sont  dirigées  vers  les  ouvrages  adaptés.  Le  bénéficiaire  met  en  œuvre
préalablement  au  terrassement  de  la  zone  de  travaux  les  systèmes  temporaires  de  gestion  des  eaux
(noues, tranchées) et procède au balisage de ces zones (bâches anti-intrusion) pour éviter l’attractivité
pour les amphibiens.

Le bénéficiaire met en place et contrôle régulierement les systèmes anti MES, pour éviter des départs de
fines dans le fossé et le cours d’eau les plus proches.

  Article 16.2 : En phase de chantier 

Le bénéficiaire informe les services en charge de la police de l’environnement de l'avancement des travaux
et des difficultés rencontrées lors des réunions de chantier et par transmission - par courriel à l’adresse
ddtm-ser@gard.gouv.fr - des comptes rendus.
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Afin de prévenir le risque de pollution accidentelle vers les eaux souterraines, eaux superficielles, procède
à des contrôles réguliers du chantier : vérification des aires de stockage des produits polluants, des aires
de stationnement des engins, s’assure de la disponibilité des kits anti-pollution sur le chantier, etc,

Le  bénéficiaire,  prend  les  mesures  adéquates  de  prévention  pour  réduire  les  risques  potentiels  de
pollution des eaux, notamment des eaux souterraines :

• aucun rejet d’installation des baraquements de chantier,  de leurs assainissements et des zones
d’entretiens  des  véhicules  dans  une  zone  humide  et/ou  des  cours  d’eau  permanents  ou
temporaires ;

• utilisation d’engins de chantier et de camions aux normes en vigueur entretenus et régulièrement
contrôlés ;

• stationnement et opération de ravitaillement des véhicules et des engins de chantier réalisés sur
une aire de rétention étanche fixe ou mobile. Le stockage des carburants et l’entretien des engins
s’effectuera hors site. En cas de panne et de réparation sur site des engins, des mesures visant à
garantir les mêmes niveaux de protection seront établies dans la mesure où les engins ne peuvent
pas être évacués du chantier. Les aires de stockage des engins de chantier seront équipées de bacs
de décantation et de déshuileurs ;

• mise  à  disposition  de  kits  anti-pollution :  un  stock  de  matériaux  absorbant  (sable,  absorbeur
d’hydrocarbure…)  est  présent  en  nombre  suffisant  et  judicieusement  réparti  sur  site  afin  de
neutraliser rapidement une pollution accidentelle ;

• pose de membrane pour les zones de nettoyage des toupies, aucun rejet n’est accepté dans le
milieu  naturel  dans  des  zones  d’infiltration  fortuites  (notamment  interdiction  de  créer  des
tranchées permettant les écoulements de laitance de béton ou des eaux de nettoyage de toupie) ;

• entretien des véhicules réalisé sur une aire de rétention étanche installée sur le chantier ou en
atelier à l’extérieur ;

• stockage des produits potentiellement polluants sur rétention conformément à la réglementation ;
• stockage des déchets de chantier potentiellement polluants sur rétention et évacuation dans des

filières dûment autorisées.
• un plan  d’urgence  par  opération est  mis  en place  décrivant  de manière précise  la  procédure

d’intervention d’urgence à mettre en place en cas de besoin et les modalités de formation du
personnel œuvrant sur le chantier

• un système de tri sélectif et de collecte des déchets vers des filières dûment autorisées est mis en
place au sein du chantier. Par ailleurs, les déchets trouvés sur site lors de la réalisation des travaux
sont évacués.

•
Le bénéficiaire organise  une séance de sensibilisation et d’information du personnel  travaillant  sur  le
chantier vis-à-vis  des enjeux liés à l’eau et au milieu aquatique. Les prestataires de travaux et les équipes
de l’entreprise  sont  responsabilisés  au strict  respect  de ces  mesures,  en particulier  par  des  pénalités
dissuasives, incluses dans les marchés établis avec le bénéficiaire. 

L’écologue  est  en  charge  de  la  vérification  du  bon  respect  de  ces  mesures  et  établit  un  rapport
hebdomadaire de ces constats avec les actions prises en cas de mesure non respectée. Ces rapports sont
mis à disposition de l’inspecteur en charge du contrôle sur simple demande, dès leur rédaction.

A l’achèvement des travaux, le bénéficiaire organise une visite de contrôle final des différents ouvrages et
dispositifs mis en place avec les services en charge de la police de l’environnement. Préalablement à la
visite le bénéficiaire fournit les plans de récolement des ouvrages réalisés,  ainsi  que toutes les pièces
nécessaires à la compréhension de leur fonctionnement et une nouvelle analyse de la perméabilité en
fond d’ouvrage fonctionnant par infiltration.

La  base  travaux  est  remise  en  état  en  fin  de  travaux  de  manière  à  ne  pas  créer  d’obstacles  aux
écoulements des eaux de pluie; pour cela, tous les matériaux et déchets de toutes sortes sont évacués
vers une décharge agréée, le sol est rendu à sa nature initiale. 

    Article 16.3 : En phase d’exploitation

Le bénéficiaire assure le suivi et l’entretien des ouvrages dans les conditions définies à l’article 18.3 ci-
après.
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        ARTICLE 17 :  Moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident

   Article 17. 1 : En cas de pollution accidentelle 

En cas de pollution accidentelle, des opérations de pompage et de curage sont mises en œuvre.

Des barrages flottants et des matériaux absorbants sont conservés sur le chantier afin de permettre au
personnel compétent d'intervenir rapidement, selon le type de milieu pollué (sol ou eau). 

Le personnel est formé aux mesures d'intervention.

Les moyens d’intervention en cas d’incident ou d’accident sont de la responsabilité du bénéficiaire.

Suite à un déversement accidentel, le déroulement des interventions est le suivant :

     - le bénéficiaire alerte les riverains concernés,  le SIDPC (Préfecture),  les exploitants des captages
environnants et les syndicats en charge du suivi des nappes souterraines (CA de Nîmes Métropole, EPTB
Vistre Nappes Vistrenque et Costières), l’ARS et le service d’astreinte de la DDTM et le service police de
l’eau;

     -  le  bénéficiaire s’assure que le déversement est  stoppé et  prend les  mesures utiles à  l’arrêt  du
déversement dans les autres cas ;

       - les liquides et les produits contaminants sont recueillis par pompage ou tout système adapté ;

       - le bénéficiaire met en place un système pour circonscrire la pollution et prend les mesures adaptées
contre la propagation de la pollution dans le milieu naturel (eaux superficielles et souterraines). Pour les
noues  et  bassins,  l’intervention  consiste  à  obturer  les  raccordements  aux  exutoires  pour  éviter  une
propagation de la pollution. Pour les fossés, l’intervention consiste à disposer des sacs étanches en amont
du rejet vers le milieu naturel de manière à faire barrage à la pollution et à éviter tout flux polluant vers
l’exutoire ; 

       - le bénéficiaire procède ou fait procéder à la neutralisation du produit contaminant avec l’assistance
de  spécialistes  appelés  dès  le  début  de  l’alerte  en  évacuant  le  produit  déversé  vers  une  filière  de
traitement agréée ;

       - le bénéficiaire évalue l’état du milieu atteint afin de le réhabiliter et procède au traitement des sols,
décapage,  à  l’évacuation  des  terres  souillées  vers  une filière  de  traitement  agréée,  et  à  la  remise en
végétation, …

-  le  bénéficiaire  s’assure  qu’une  remise  en  état  de  tous  les  ouvrages  concernés  par  la  pollution  est
effectuée : noues, canalisations... En particulier, tous les équipements sont vérifiés, nettoyés et remis en
mode de fonctionnement normal.

Au terme du traitement de l’incident, un retour d’expérience est mis en œuvre par le bénéficiaire avec
tous les services concernés afin de prévenir et limiter le risque de nouvelle occurrence d’un tel incident

 Article 17.2 : En cas de risque de crue ou de ruissellement important 

Les travaux se déroulent sous la responsabilité du bénéficiaire et de son maître d’oeuvre.

Ils prennent en compte les risques météorologiques annoncés par Météofrance et des éventuels risques
de crue en consultant notamment vigicrues et le Service Prévision des Crues (SPC) /DREAL. 

Le bénéficiaire et l’entrepreneur retenu tiennent une veille météorologique et de crue durant la période
d’intervention.

Le bénéficiaire procède à la mise en sécurité du chantier en cas d'alerte météorologique liée à un risque
de pluie violente. Il procède notamment à la mise en sécurité du matériel de chantier et à l'évacuation du
personnel de chantier.

En cas d’annonce de crue ou de pluie importante, le bénéficiaire s’assure que l’Entrepreneur prenne toutes
les mesures nécessaires pour protéger le chantier, évacuer les différents engins (camions) et assurer la
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stabilité des parties d’ouvrages exécutées. En cas de problème sur le chantier, l’Entrepreneur doit être prêt
à répondre à tout moment (week-end et jours fériés compris)  aux demandes d’intervention du maître
d’œuvre ou du bénéficiaire.

       ARTICLE 18 :  Mesures d’évitement, de réduction et de compensation et suivi des incidences

    Article 18.1 : Mesures d’évitement et de réduction

A.  Rejets d’eaux pluviales

Le bénéficiaire limite les surfaces imperméabilisées aux zones le nécessitant strictement ou aux impératifs
de protection de la nappe souterraine. Il adapte le type de revêtement des sols aux usages et circulations
(poids-lourds, VL, modes doux et piétons). 

Il préserve au maximum les zones d’écoulements préférentielles et de rétentions naturelles sur le site.

Le fossé en bordure Est du lotissement des Muscats est préservé et permet le transit des eaux pluviales et
de  ruissellement.  Il  est  accompagné  d’un  passage  piétons/modes  doux  permettant  son  entretien  et
matérialisant la limite entre le lotissement existants des Muscats et le secteurs Cousses du quartier Coeur
de Village.  

Pour le macro-lot Martinet, le réseau de collecte des eaux pluviales est constitué d’un réseau aérien de
type noue qui représente au minimum de 50 % du linéaire total de réseau. 
•

B. Création d’un espace de bon fonctionnement (EBF) pour le cours d’eau, modification du profil en long 
et en travers du cours d’eau

Le projet de restauration écologique du valat de Favoure permet de :  

- recréer un espace de mobilité du cours d’eau, augmenter l’espace disponible pour l’expansion en cas de 
crue et le ralentissement dynamique des crues.
- recréer un écosystème qui puisse satisfaire les fonctions écologiques nécessaires à l’équilibre entre les 
différents compartiments biologiques (en particulier la reconstitution d’une ripisylve) 
- favoriser l’attrait du cours d’eau pour la poulation riveraine
- participe à la nature en ville (lutte contre les ilots de chaleur, protection contre le vent...) en bordure du 
nouveau quartier Coeur de village
 
Le bénéficiaire maintien libre une zone de 10 m depuis le haut de la berge en rive gauche du cours d’eau
de Valat de Favoure, dans cette zone aucune construction n’est admise. 
Cette bande non aedificandi en rive gauche permet d’Est en Ouest 
- la mise en place d’une bande de 6 mètres englobant le lit vif actuel et un lit intermédiaire pour le cours
d’eau avec des pentes plus douces (risberme intermédiaire en rive gauche à 50 cm de hauteur par rapport
au fond du lit mineur), le tracé est moins rectiligne (sinuosités douces),
- une piste d’entretien / promenade  de 3 mètres de large en clapicette et bordée d’arbres de hautes tiges
(type frênes, érables de montpellier, figuiers, micoucouloiers de Provence)
- l’implantation de noues enherbées et végétalisées en bordure du bâti. 

Les arbres de la ripisylve présents sont mis en défens au démarrage du chantier et préservés notamment : 
- le murier à proximité de la traversée hydraulique et les frênes à l’aval.
- le frêne à la jonction du bassin Est du secteur des Cousses et la zone d’expansion des crues attenant au 
valat de Favoure.

Les pins d’Alep au sud du fossé existant entre le lotissement existant des Muscats et le secteur Cousses du 
nouveau quartier sont également conservés. 

La mise en défens des arbres est prévue sur une superficie au moins égale à la surface projetée par la 
couronne de l’arbre.
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En complément du maintien de ces arbres remarquables le volet renaturation du Valat de Favoure 
consiste en la plantation de nouveaux sujets : 

- arbres de haut jet en haut de risberme : 19 sujets  ( 3 populus alba, 7 salix alba, 5 ficus carica, 4 fraxinus 
angustifolia), 
- arbres en haut de berge : 60 plants (18 salix purpurea, 18 sambucus nigra, 18 tamarix gallica, 18 Rhamnus 
alaterne),
- arbustes sur la risberme : 291 plants (97 sambucus nigra, 97 cornus sanguinea, 97 viburnum opulus) 
- enherbement de la nouvelle risberme intermédiaire du valat.

Les plantes hélophytes pour le pied de berge sont semés sous forme de graines (ensememncement 
hydraulique) qui germent quand les conditions hydriques et de températures sont réunies. 

Concernant les traversées hydrauliques au dessus du Valat de Favoure : 
- 2 ouvrages hydrauliques existants anciens sont maintenus en l’état ( sous la voie verte -ancienne voie 
ferrée et la voie communale attenante) 
- 1 ouvrage agricole est transformé pour améliorer la continuité sur le cours d’eau. La buse diamètre 300 
mm est remplacée par un cadre de section utile 1750 mm x 750 mm qui permet le transit du débit 
centenal. (la taille du cadre est supérieure et permet notamment d’enfoncer le radier sous 30 cm de 
granulats de composition proche de la nature des matériaux du fond naturel du cours d’eau).  
- 1 buse diamètre 800 mm est déposée pour rendre au cours d’eau son lit naturel. 

    Article 18.2 : Mesures compensatoires

A. Rejets d’eaux pluviales : Compensation à l’imperméabilisation et collecte des eaux pluviales

La compensation en termes de rejet d’eaux pluviales est réalisée selon les principes suivants :

Compensation  des  surfaces  imperméabilisées  à  partir  du  ratio  minimum  de  100  L/m²  de  surface
imperméabilisée et limitation du débit de fuite des ouvrages à 7 l /s /ha de surafce imperméabilisée. Une
distance minimale de 1 m entre le toit de la nappe souterraine et le fond des bassins et réseau de noues
doit être vérifiée. 

Pour la limitation des débits, les sections des ouvrages de fuite sont ajutées (ouverture dans une plaque ou
dans une paroi mince en béton ), les conduites enterrées au delà de cette surface ont un diamètre minimal
de 300 mm. Une vanne martellière en sortie de chaque bassin de régulation empeche la propagation de
toute population accidentelle vers le milieu récepteur. 

De part la géométrie du quartier Cœur de Village à Langlade, en dents creuses et en extension, le système
de gestion des eaux pluviales est dimensionné et réparti sur l’ensemble des quatre secteurs pour suivre le
principe du SDAGE Rhône Méditerranée 2022-27 de gestion des incidences des eaux pluviales au plus près
de la source.  

Tout bassin dont la pente des berges est supérieure à 3/1 doit faire l’objet d’une vérification de stabilité
par un géotechnicien qualifié par un bureau d’étude (bassin vide, bassin plein, bassin qui surverse).   

L’application de ces principes conduit à la réalisation du système de gestion des eaux pluviales suivant  :
(ANNEXE IOTA 3 ). 

Les  principales  caractéristiques  dimensionnelles  des  ouvrages  de  gestion  des  eaux  pluviales  sont
rassemblées dans le tableau suivant :

13/20
89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2023-03-24-00007 - ART AENV coeur village Langlade V5 post

contradictoire VRAA-v2 26



Secteurs Nouvelle centralité – ancienne Gare 

Nom Bassin Noue mairie Bassin Mairie Bassin  salle
socio-culturelle/services
techniques 

Emprise 11 m² 228 m² 414 m²

Volume Utile 5 m3 410 m3 580 m3

Volume utile total 995 m3

Longueur
x Largeur 

11 m x  1 m 23 m x  10 m 70 m x  6 m

Cote radier 70,80 m NGF 69,20 m NGF 67,25 m NGF

Cote surverse 71,25 m NGF 71,00 m NGF 68,65 m NGF

Profondeur Utile 0,45 m 1,80 m 1,40 m

Pente radier 5mm/m 5 mm/m 5 mm/m 

Pente talus (H/V) SO Murs en génie civil

Descriptif du BR Noue  à  ciel  ouvert
enherbée

Bassin  en  génie  civil  sous  platelage
bois ajouré, fond du bassin perméable

Bassin à ciel ouvert enherbé

Dispositif  de
régulation 

Ajutage au radier phi
50mm

vers bassin mairie 

ajutage au radier phi 80mm  et orifice
supérieur complémentaire phi 130 mm
placé à 0,73 m au dessus du fond 

vers Ruisseau coin du Loup 

Ajutage au  radier  phi  80mm  et
orifice supérieur complémentaire
phi 130 mm

Dispositif  de
surverse 

Surverse betonnée Surverse betonnée Déversoir puits

Secteurs Parking route des Pinèdes Martinet 

Nom Bassin Noue Sud Noue Nord BR Martinet 

Emprise 240 m² 1 285 m²

Volume Utile 14 m3 19 m3 1 080 m3

Volume utile total 33 m3 1 080 m3

Longueur  x
Largeur 

21 m x 3 m 20 m x 5 m 65 x 20 m 

Cote radier 70,80 m NGF 70,35 m NGF

Cote surverse 71,10 m NGF 70,80 m NGF 

Profondeur Utile 0,35 m 0,4 m 1,15 m

Pente radier 5 mm/m 5mm/m 

14/20
89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2023-03-24-00007 - ART AENV coeur village Langlade V5 post

contradictoire VRAA-v2 27



Pente talus (H/V) ‘2/1 et ‘3/2 ‘2/1 3/1

Descriptif du BR Noue  enherbée  et
plantée de 3 arbres

Noue  enherbée  et  plantée
de 3 arbres

Bassin Paysager 

Dispositif  de
régulation 

1  ajutage  au  radier
phi  40  mm  vers  le
réseau  sous  RD14
(Route des Pinèdes)

1 ajutage au radier   phi  40
mm  vers  le  réseau  sous
RD14 (Route des Pinèdes)

1 ajutage au radier phi 70 mm

Vers le fossé voie verte 

Dispositif  de
surverse 

Déversoir puits

(génie civil)

Déversoir puits

(génie civil)

Déversoir puits 

Cousses Secteur 4 

Nom Bassin BR Cousses Est BR Cousses Ouest Noue bordure Valat
Favoure

BR Zone 4 Noue zone 4 

Emprise 1 750 m² 365 m² 590 m² 530 m² 187m² 

Volume Utile 1748 m3 397 m3 65 m3 187 m3 50 m3

Volume  utile
total 

2145 m3 65 m3 237 m3

Longueur  x
Largeur 

85m x 25 m 60m x 25 m 240 m x 2,45 m 115m x 4,5 m 45m x 4,2 m

Cote radier 58,5 58,7 58,50 m NGF

Cote surverse 59,50 m NGF 

Profondeur
Utile

0,9 m 1,1 m 0,4 m 1 m 0,7 m 

Pente radier 5 mm/m 5 mm/m 5 mm/m 5 mm/m 5 mm/m 

Pente  talus
(H/V)

3/1 et 2/1 ‘2/1 3/1 et 2/1 ‘3/1

Descriptif  du
BR 

Bassins paysagers en équilibre Noue enherbée 12
tronçons

Noue enherbée Noue enherbée

Dispositif  de
régulation 

2 canalisations
phi 500 mm

entre les bassins
Est et Ouest 

1 ajutage au radier
phi 110 m vers le
valat de Favoure

1 ajutage au radier
phi 40 mm pour
chaque tronçon

vers le valat de
Favoure

1 ajutage au radier
phi 40 mm 

vers le fossé RD40

1 ajutage au radier
phi 40 mm 

vers le fossé Est au
sud du secteur

Cousses puis valat
de Favoure 

Dispositif  de
surverse 

Déversoir puits

(génie civil)

Déversoir sur crête Déversoir sur crête Déversoir puits

(génie civil)

Déversoir puits

(génie civil)
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B. Création d’un espace de bon fonctionnement (EBF) pour le cours d’eau, modification du profil en long
et en travers du cours d’eau

Sans objet 

Article 18.3 : Mesures de suivi, entretien et connaissance 

A. Rejets d’eaux pluviales 

Système de gestion des eaux pluviales (fossés, réseau, noues, bassins de compensation et de rétention)

Le bénéficiaire assure en permanence le bon fonctionnement des aménagements hydrauliques.

Le système de gestion des eaux pluviales de l’opération fait l’objet d’une surveillance qui consiste à vérifier
le bon écoulement des eaux lors de visites annuelles et  après chaque évènement pluvieux important
(supérieur à un événement biennal) pour les éléments suivants :

    • noues et fossés de collecte ; 

    • bassin de rétention ou compensation à l’imperméabilisation (dispositifs de fuite et d’ajutage, systèmes
d’obturation, stabilité des déversoirs de sécurité et des fosses de dissipation

Ces visites de contrôle permettent d’inspecter l’état des équipements, d’identifier les instabilités ou les
points  sensibles  des  ouvrages,  et  le cas  échéant de procéder à leur  entretien ou leur  réparation.  Les
embâcles formés au droit des ouvrages sont dégagés afin d’assurer le libre écoulement des eaux. Des
curages et nettoyages des ouvrages (réseau, noues, bassins) sont réalisés en fonction des problèmes mis à
jour lors des visites. L’évacuation des produits de curage est réalisé dans une filière adaptée compatible
avec leur qualité et les taux de polluants mesurés. 

Les éléments détériorés (canalisations, pièces spéciales etc.) identifiés lors de ces visites de contrôles ou
d’entretien du système de gestion des eaux pluviales, sont systématiquement changés par le bénéficiaire

Un carnet de suivi  des contrôles et de l’entretien de ces aménagements hydrauliques est tenu, par le
bénéficiaire, à la disposition du service Police de l’Eau. Il rassemble les dates des contrôles effectués et
détaille  les  éléments  visités,  les  défauts  constatés  et  les  suites  données  (type  d’entretien,  date  de
l’intervention). 

 Préconisations naturalistes pour l’entretien des ouvrages de gestion des eaux pluviales 

L’entretien des ouvrages de gestion des eaux pluviales se fait aux périodes de moindre impact pour les
espèces  présentes.  L’entretien  de  la  végétation  est  réalisé  manuellement  (fauche  tardive  annuelle  ou
biennale  par  exemple),  sans  utilisation  de  produits  phytosanitaires  pour  le  désherbage  (traitement
mécanique voire thermique à préférer) et dans la période de moindre sensibilité pour les outardes. 

Le curage des bassins se fait en période d’assec après débroussaillage manuel préalable si nécessaire.

B. Création d’un espace de bon fonctionnement (EBF) pour le cours d’eau, modification du profil en long
et en travers du cours d’eau

Suivi de la renaturation du cours d’eau : 

Au  début  de  l’automne suivant  la  mise  en  service  du quartier,  un  état  des  lieux  de  la  reprise  de  la
végétation de la ripisylve est fait. L’ensemble des plants qui n’ont pas repris correctement ou sont morts
sur place sont retirés et remplacés avant le printemps suivant. 
Cette opération est réitérée dans les 2 années suivantes.  

Ces visites sont aussi l’occasion de s’assurer la mobilité du cours d’eau et de constater l’évolution naturelle
des sinuosités et du transport solide. Une attention particulière est portée au droit du cadre implanté en
remplacement  de  la  buse.  Les  traces  d’érosions  (progressives  ou  regressives)  sont  recherchées.  Elles
donnent lieu le cas échéant à la mise en place d’une surveillance particulière pour assurer la pérénité de
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l’ouvrage et son bonne insertion. 

Le cours d’eau fait l’objet d’une visite à l’occasion des contrôles de vérification des ouvrages de gestion
des eaux pluviales. Les modifications ou dégradations perceptibles sont consignées. L’avis de l’EPTB est
sollicitée avant toute intervention y compris d’entretien courant.   

       Titre IV : PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES A LA FAUNE ET
LA FLORE 

Article 19 : Respect des engagements relatifs à la faune et la flore sur le site 

Article 19.1 Avant démarrage des travaux

Période de sensibilité et lancement du chantier 

Pour éviter la destruction de spécimens de Hérisson, les débroussaillages et terrassements devront se faire
en dehors de la période de léthargie de cette espèce (période qui s’étend de mi-novembre à mi-mars).
Cette mesure s’applique également aux reptiles et aux amphibiens en phase terrestre.
Par  rapport  aux  oiseaux,  les  débroussaillages  doivent  être  réalisés  hors  période  de  reproduction  des
oiseaux (cette dernière ayant lieu du 1er  avril  à fin  juillet),  avec une continuité dans les travaux,  afin
d’éviter l’installation d’espèces pionnières (tant aviaires que reptiliennes ou amphibiennes).

Les terres excédentaires, ne sont pas déposées sur les habitats naturels limitrophes. Si des terres sont
stockées sur une place de dépôt, le maître d’ouvrage doit s’assurer, via un passage de l’écologue, que ce
lieu de stockage ne comporte pas  d’espèces protégées,  il  transmet ce rapport  avec la liste  des  sites
envisagés de dépotages prévus à l’article 7.1. 

Le bénéficiaire met en défens le Valat de Favoure : 
La mise en défens du Valat et de ses abords est assurée sur une distance de 10 m et se fera à l’avancement 
des travaux sous le contrôle de l’écologue. Elle comprend en particulier les 3 arbres remarquables (1 murier
et 2 frênes) , via un balisage empêchant toute blessure par les engins de chantier  (pour les troncs et le 
système racinaire) et un système de contention pour la petite faune (afin d’éviter l’écrasement de 
spécimens fréquentant les abords de ce cours d’eau) :  la clôture est doublée d’une barrière de protection 
pour amphibiens et reptiles. Le système de barrière de protection est de type « bâche » pour ne laisser 
passer aucune espèce, enterré suffisamment dans le sol pour assurer son maintien en place, et d’une 
hauteur suffisante pour éviter qu’il soit franchi par les espèces présentes.

Le muret en rive droite du Valat (favorable aux reptiles) est également conservé.

La carte des mesures d’évitement et d’atténuation est en annexe FauneFlore 1. 

Article 19.2 En phase travaux 

Au delà du projet de la renaturation du valat de Favoure décrit dans le titre III,  le projet de nouveau
quartier  Coeur de Village est  le siège de nombreuses  plantations :  Les essences choisies sont locales,
adaptées au climat méditerranéen et au changement climatique en cours , elles résistent notamment bien
à la sécheresse et sont économes en eau y compirs les premières années : 

pour les arbres :  Fraxinus Angustifolia, salix alba, populus alba, ficus carica, morus nigra 
pour les arbustes : salix purpurea, sambucus nigra, tamarix gallica, rhamnus alaternus, cornus sanguinea. 

De manière générale sur l’ensemble du nouveau quartier : 
- arbres d’accompagnement des voiries publiques (hautes tiges) 
- arbustes bas + vivaces (chicanes/écluses)
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- Enherbement des autres surfaces (prairies et noues)

Pour certains secteurs en particulier : 

Ilots des Cousses H2 et H3 : 
- arbres d’ombrage des stationnements espaces communes (ilots H2 et H3 (hautes tiges)
- arbustes bas (agrément des espaces communs ilots H2 et H3) 

En bordure nord de l’opération (écran avec la RD40) haie d’arbres  à raison de 1 plan tous les 15 ml. 
Au niveau des 2 bassins de rétention du secteur des Cousses : Massif d’arbustes sur talus (2 plants/m²) 
- haie d’arbustes sur les talus (1 plant /3 ml)  
- haie d’arbustes sur le talus Est du Bassin est le long du Valat (1 plan /3ml)

Noues du parking route des pinèdes : 3 arbres dans chaque noues. 

Article 19.3 En phase exploitation : 

Aucune lumière le long du Valat de favoure n’est tolérée par exemple le cheminement piéton en clapicette
ne doit pas être éclairé artificiellement.

Mesures de suivi : 
Un nouvel inventaire naturaliste, avec production d’ un rapport écologique, est réalisé 2 ans, 5 ans et 10
ans après la fin des travaux pour vérifier que la renaturation du cours d’eau a bien eu un effet bénéfique
sur la faune et la flore locale. 
Les rapports sont transmis au plus tard au 31 décembre de l’année+3, année+6 et année+10 du demarrage
du chantier. 

 Titre V : DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 20 : Abrogation des arrêtés de prescription à déclarations antérieurs 

L’arrêté  préfectoral  n°30-2020-05-25-001  du 25  mai  2020  portant  modification  des  prescriptions  à  la
délcaration n°30-2019-00252, reconnaissance d’antériorité de certaisn aménagements au titre de l’article
L214-6 du code de l’environnement et rejet partiel des autres modifications demandées dans le cadre du
porter-à-connaissance  au  titre  de  l’article  R214-39  de  la  déclaration  n°30-2019-00252  concernant  les
aménagements communaux du secteur de l’ancienne gare sur le territoire de la commune de Langlade est
abrogé ;   

L’arrêté préfectoral n°30-2020-07-21-004 du 21 juillet 2020 portant seconde modification des prescriptions
à la délcaration n°30-2019-00252 concernant les aménagements communaux du secteur de l’ancienne
gare sur le territoire de la commune de Langlade est abrogé ; 

ARTICLE 21 : Publication et information des tiers

En application de l’article R.181-44 du code de l’environnement :

 - Une copie de la présente autorisation est déposée à la mairie de la commune d’implantation du projet
visé à l’article 1er  ;

-  Un  extrait  de  la  présente  autorisation,  est  affiché  pendant  une  durée minimale  d’un  mois  dans  la
commune d’implantation du projet visé à l’article 1er. Un procès verbal de l’accomplissement de cette
formalité est dressé par les soins du maire ;

-  La  présente  autorisation  est  adressée  à  chaque  conseil  municipal  et  aux  autres  autorités  locales
consultées ;
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- La présente autorisation est publiée sur le site Internet de la préfecture du GARD qui a délivré l'acte,
pendant une durée minimale d’un mois.

       ARTICLE 22 : Voies et délais de recours

I – Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent
en application de l’article R.181-50 du code de l’environnement :

    • par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;

    •  par les tiers en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les intérêts
mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de la
dernière formalité accomplie. 

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  " Télérecours  Citoyens "
accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

II.– La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux
mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais de recours contentieux.

Le bénéficiaire de l’autorisation est  tenu informé d’un tel recours.

III – Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I. et II., les tiers, peuvent déposer une
réclamation auprès de l’autorité administrative compétente, à compter de la mise en service de du projet
mentionné à l’article 1er, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions
définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente
pour le respect des intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement.

L’autorité compétente dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour
y répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative.

Si  elle  estime  que  la  réclamation  est  fondée,  l’autorité  compétente  fixe  des  prescriptions
complémentaires, dans les formes prévues à l’article R.181-45 du code de l’environnement.

En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se pourvoir
contre cette décision.

           ARTICLE 23 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  GARD,  le  maire  de  la  commune  de  Langlade,  le  directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  GARD,  le  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement et  du logement de la région Occitanie,  le  chef  de service départemental  de l’agence
française pour la biodiversité du GARD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié sur le site internet de la préfecture.

Une  copie  du  présent  arrêté  sera  adressée  à  la  commission  locale  du  l’eau  du  SAGE  Vistre  Nappes
Vistrenque et Costières. 

A Nîmes , le 24/03/2023

                          

La préfète 

Pour la Préfète et par délégation

Le chef du Service Eau et Risques

SIGNE

Vincent COURTRAY               
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                   PJ : 6 Annexes : (17 pages)

annexe IOTA 1 : Plan de situation (1 page)

annexe IOTA 2 : Plan des aménagements  (1 page)

annexeIOTA3 : Plan du réseau pluvial et des noues, bassins de compensations à l’imperméabilisation (6
pages) 

annexe IOTA4 : Plans et coupes des 3 bassins pluviaux (7 pages)

annexe IOTA 5 : Vue en plan et coupe de la renaturation du cours d’eau du valat de Favoure (1 page). 

annexe Faune_Flore_1  : Mesures évitement et atténuation pour la faune et la flore (1 page). 
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ INTERPRÉFECTORAL
n° 07-2023-04-07-00009

(Ardèche)
n° 

(Gard)
n°

(Lozère)

Déclarant d'intérêt général les travaux concernant la mise en œuvre des plans de gestion
pluriannuels 2022 à 2027 des cours d’eau du bassin versant de l’Ardèche

ETABLISSEMENT PUBLIC DU BASSIN VERSANT DE L’ARDECHE (EPTB)

Dossier n° 07-2022-00071

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion 
d’honneur

La préfète du Gard
Officier de la Légion d'honneur,
Commandeur de l'ordre 
national du Mérite

Le Préfet de Lozère,
Chevalier de l’Ordre National 
du Mérite 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L5721-2 ;

VU le Code de l’environnement- et notamment ses articles L.211-7, L.214-1 à L.214-6, L.215-15, R.214-88
à R.214-104 et R.215-2 à R.215-5 ;

VU le Code rural et notamment ses articles L.151-36 à L.151-40 ;

VU la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution
des travaux publics et notamment l’article 3 ;

VU le décret nº  2004-374 du 29 avril  2004 relatif aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et département ;

VU le décret NOR INTA2100151D du 6 janvier 2021 portant nomination de M. Thierry DEVIMEUX,
préfet de l'Ardèche ;

VU le décret NOR INTA2104705D du 17 février 2021 portant nomination de Mme Marie-Françoise
LECAILLON, préfète du Gard ;

VU le décret INTA2207838D du 09 mars 2022 portant nomination de Monsieur Philippe CASTANET,
préfet de Lozère ;

VU le dossier de demande de déclaration d'intérêt général des travaux sur l’ensemble du bassin ver-
sant  de  l’Ardèche  déposé  par  l’Etablissement  Public  du  Bassin  Versant  de  l’Ardèche  reçu  le
26 avril 2022 ;

VU la délibération de l’Etablissement Public du Bassin Versant de l’Ardèche n° DC22-42 en date du
20 octobre 2022 ;

VU l’arrêté  inter-préfectoral  n°  07-2022-09-21-0001  prescrivant  une  enquête  publique  du
20  octobre 2022 au 18 novembre 2022, soit 30 jours sur les 152 communes du bassin versant de
l’Ardèche ;

VU l’avis motivé et favorable de la commissaire enquêtrice en date du 30 novembre 2022 ;
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CONSIDÉRANT que le projet d’arrêté préfectoral a été porté à la connaissance du bénéficiaire le
30 janvier 2023, conformément aux dispositions de l’article R.214-12 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT les  observations  formulées  par   l’Etablissement  Public  du  Bassin  Versant  de
l’Ardèche ; que l’Etablissement Public du Bassin Versant de l’Ardèche n’a pas formulé d’avis dans les
délais qui lui étaient régulièrement impartis ;

CONSIDERANT la synthèse des observations déposées dans le cadre de la participation du public à
la prise de décision instaurée par la loi n° 2012-1460 du 27 décembre 2012 ;

CONSIDERANT les motifs de décision établis par le service instructeur ;

CONSIDERANT  que la procédure administrative a été conduite selon les formes prévues par les
dispositions réglementaires en vigueur ;

CONSIDERANT que  la  réalisation  des  travaux  d’entretien  prévus  dans  les  plans  de  gestion
pluriannuels présentent un caractère d'intérêt général en vertu des 2°, 8° et 10 de l'article L.211-7 du
code de l'environnement ;

CONSIDERANT que par ses missions et son champ de compétence géographique,  l’Etablissement
Public du Bassin Versant de l’Ardèche a la légitimité et les compétences techniques nécessaires pour
réaliser les travaux ;

CONSIDERANT que la rivière Ardèche et ses affluents sont des cours d'eau non domanial ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental de l’Ardèche.

ARRETE

Article 1 -  Déclaration d'intérêt général

Les travaux concernant la mise en œuvre des plans de gestion pluriannuels 2022 à 2027 des cours
d’eau  du bassin  versant  de  l’Ardèche sur  les  152  communes  concernées  des  départements  de
l'Ardèche, du Gard, et de la Lozère  sont déclarés d'intérêt général en application de l'article L.211-7
du code de l'environnement.

Article 2 - Maîtrise d'ouvrage , prise en charge des travaux, et partage de l'exercice du droit de
pêche 

Les travaux  réalisés sur la rivière Ardèche et ses affluents, d’un montant estimé de  2 438 304,81 €
TTC sur cinq ans, seront pris en charge par  l’Etablissement Public du Bassin Versant de l’Ardèche,
nommé  ci-après  le  pétitionnaire.  Aucune  participation  financière  ne  sera  demandée  aux
propriétaires riverains.

En application de l’article L.435- 5 du code de l’environnement: lorsque l'entretien d'un cours d'eau
non domanial est financé majoritairement par des fonds publics, le droit de pêche du propriétaire
riverain est exercé, hors les cours attenantes aux habitations et les jardins, gratuitement, pour une
durée de cinq ans, par l'association de pêche et de protection du milieu aquatique agréée pour
cette section de cours d'eau ou, à défaut, par la fédération départementale ou interdépartementale
des  associations  agréées  de  pêche  et  de  protection  du  milieu  aquatique.  Pendant  la  période
d'exercice gratuit du droit de pêche, le propriétaire conserve le droit d'exercer la pêche pour lui-
même, son conjoint, ses ascendants et ses descendants, un arrêté préfectoral spécifique sera pris,
fixant les modalités du partage de l’exercice gratuit du droit de pêche. Pour cela,  l’Etablissement
Public du Bassin Versant de l’Ardèche transmettra annuellement au service en charge de la police de
la pêche, la liste de l'ensemble des parcelles ayant fait l'objet de travaux. 

Article 3 - Nature des travaux

Les  travaux  seront  réalisés  conformément  au  programme  prévu  dans  le  dossier  élaboré  par
l’Etablissement Public du Bassin Versant de l’Ardèche et après information par courier et accord des
propriétaires concernés.

Ils concernent :
- Le traitement de la végétation rivulaire
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- Les travaux d’accompagnement, de protection et/ou de réfection de berges
- Les actions sur le transit sédimentaire
- La gestion des espèces végétales exotiques envahissantes
- La gestion des zones humides
- Les interventions d’urgence.

Ces travaux visent à restaurer / maintenir les fontionalités écologiques des cours d'eau.

Suivant  leur  nature,  certains  travaux,  notamment  de  restauration  morphologique  devront  faire
l’objet d’une déclaration ou autorisation loi sur l’eau avant exécution .

Article 4 - Prescriptions relatives aux travaux

Les  travaux  seront  réalisés  avec  le  souci  constant  de  préservation  des  milieux  aquatiques,  des
espèces animales et végétales présentes sur les zones de chantier et de circulation. 

Pendant toute la durée des travaux, le pétitionnaire est tenu de respecter les dispositions suivantes :

• prendre toutes les précautions pour éviter tout apport de produits polluants dans les eaux
notamment  par  la  mise  en  place  d'aires  de  parquage  des  engins  de  chantier,  le  stockage  des
hydrocarbures et l’utilisation d’huiles biodégradables ;

• les travaux ne devront pas occasionner de détérioration ou de déstabilisation de berge ;

• ces interventions seront réalisées en tenant compte de la diversité du milieu biologique et
physique de la rivière et de ses abords ;

• les bois coupés seront placés hors d’eau à la disposition des propriétaires qui veulent le
récupérer ou débités de sorte à ne pas créer de perturbations à l'aval. 

• pour les rémanents de coupe, la priorité sera donnée au broyage ; dans le cas d’incinération
de ces rémanents, le brûlage devra être réalisé en application de la réglementation en vigueur dans
le département de l’Ardèche.

La direction départementale des Territoires, unité eau (04 75 65 51 54) et l'Office Français de la
Biodiversité de l'Ardèche (06 25 03 22 23) devront obligatoirement être prévenus 15 jours avant le
début des travaux pour juger des éventuels problèmes liés à la réalisation de ces travaux.

Article 5 - Incidents ou accidents

En  cas  d'incident  ou  d'accident  lors  des  travaux,  susceptibles  de  provoquer  une  pollution
accidentelle  ou  un  désordre  dans  l'écoulement  des  eaux,  le  pétitionnaire  doit  interrompre  les
travaux, intervenir sur les origines de l'incident et prendre les dispositions nécessaires afin de limiter
l'effet de l'incident sur le milieu ou l'écoulement des eaux, et éviter qu'il ne se reproduise.

Il informe sans délai le service en charge de la police de l'eau de l'incident et des mesures prises
pour y faire face.

Article 6 - Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 7 - Sécurité publique-salubrité

Le pétitionnaire est tenu de signaler au public et aux utilisateurs les dangers afférents aux travaux. Il
devra respecter la réglementation en matière de salubrité et de sécurité publique.
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Article 8 – Autres réglementations

La présente décision ne dispense en aucun cas le pétitionnaire de faire les déclarations ou d’obtenir
les autorisations requises par le code de l’environnement ou par d’autres réglementations.

Article 9 - Durée de validité

La présente déclaration d'intérêt général est valable pour une durée de 5 (cinq) ans à compter de la
date  de  signature  du  présent  arrêté  préfectoral.  Elle  rendra  caduque  les  précédents  arrêtés
préfectoraux à l'échelle du bassin versant de la rivière Ardèche,

Cette déclaration  d'intérêt  général  deviendra  caduque si  les  travaux  n'ont  pas  fait  l'objet  d'un
commencement substantiel dans le délai de 2 (deux) ans à compter de la date du présent arrêté.

Article 10 - Délai et voies de recours 

Le présent arrêté est susceptible de recours auprès du tribunal administratif de LYON :

•  par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 dans un délai de quatre ans à compter de
la publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est
pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions,  le délai  de recours
continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service ;

• par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à
laquelle la décision leur a été notifiée.

Article 11 - Publication et exécution

Le préfet de l'Ardèche,  la préfète du Gard, le préfet de Lozère, le président de l’Etablissement Public
du Bassin Versant de l’Ardèche, les maires des communes concernées, le directeur départemental
des territoires de l'Ardèche, du Gard, de la Lozère, sont chargés, chacun en ce qui  le concerne,
d'assurer l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire, et publié au recueil  des
actes administratifs des préfectures.

Copie en sera également adressée :

• à l'Office Français de la  Biodiversité de l'Ardèche, du Gard, et de Lozère

• aux fédérations pour la pêche et la protection du milieu aquatique de l'Ardèche, du Gard,
de Lozère.

Le  présent  arrêté  sera  mis  à  la  disposition  du  public  sur  les  sites  Internet  des  préfectures  de
l’Ardèche, du Gard, et de Lozère pendant un délai de un an au moins.

Une copie du présent arrêté de déclaration d'intérêt général  sera déposée et affichée dans les
mairies concernées pendant une durée minimale d'un mois pour y être consultée. Une attestation
de l'accomplissement de cette formalité sera dressée par le maire et envoyée au préfet.

L'arrêté  sera  affiché  en  permanence  de  façon  visible  sur  le  lieu  des  travaux,  par  les  soins  du
pétitionnaire.

A Privas, le 07 avril 2023

Le préfet de l’Ardèche,
signe
Thierry DEVIMEUX

A Nimes, le 02 mars 2023

La préfète du Gard
signe
Marie-Françoise LECAILLON

A Mende, le 28 mars 2023

Le Préfet de Lozère,
signe
Philippe Castanet 

4/6

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2023-03-02-00006 - portant autorisation environnementale au

titre des articles L181-1 et suivants du code de l�environnement concernant l'aménagement du quartier Coeur de Village sur la

commune de Langlade

55



Annexe à l'arrêté interpréfectoral

Déclarant d'intérêt général les travaux concernant la mise en œuvre des plans de gestion
pluriannuels 2022 à 2027 des cours d’eau du bassin versant de l’Ardèche

LISTE DES COMMUNES CONCERNÉES

Ailhon (07) Fabras (07) Laurac en Vivarais (07)
Aizac (07) Faugère (07) Lavilledieu (07)
Altier (48) Fons (07) Laviolle (07)
Astet (07) Garn (30) Le Roux 07)
Aubenas (07) Genestelle (07) Lentillères (07)
Balazuc (07) Gourdon (07) Les Assions (07)
Banne(07) Gras (07) Les Salelles (07)
Barjac (30) Gravières (07 Les Vans (07)
Barnas (07) Grospierres (07) Loubaresse (07)
Beaulieu (07) Issirac (30) Lussas (07)
Beaumont (07) Jaujac (07) Malarce sur Thine (07)
Berrias et Casteljau (07) Joannas (07) Malon et Elze (30)
Berzème (07) Joyeuse (07) Mayres (07)
Bidon (07) Juvinas (07) Mazan l'Abbaye (07)
Borne (07) La Souche (07) Mercuer (07)
Bourg Saint Andéol (07) Labastide de Virac (07) Meyras (07)
Burzet (07) Labastide sur Bezorgues (07) Mezilhac (07)
Carsan (30) Labastide-Puylaurent (48) Mirabel (07)
Chambonas (07) Labeaume (07) Mont Lozère et Goulet (48)
Chandolas (07) Labégude (07) Montpezat sous Bauzon (07)
Chassiers (07) Lablachère(07) Montreal (07)
Chauzon (07) Laboule (07) Montselgues (07)
Chazeaux (07) Lachamp Raphael (07) Orgnac l’Aven (07)
Chirols (07) Lachapelle sous Aubenas (07) Payzac (07)
Coucouron (07) Lagorce (07) Pereyres (07)
Cubières (48) Lalevade d'Ardèche (07) Pied de Borne (48)
Cubierettes (48) Lanas (07) Planzolles (07)
Darbres (07) Largentière (07) Pont de Labeaume (07)
Dompnac (07) Larnas (07) Pont St Esprit (30)
Pourcharesses (48) Saint Germain (07) Salazac (30)
Prades (07) Saint Gineys en Coiron (07) Sampzon (07)
Pradons (07) Saint Jean le Centenier (07) Sanilhac (07)
Prunet (07) Saint Joseph des Bancs (07) Tauriers (07)
Ribes (07) Saint Julien de Peyrolas (30) Thueyts (07)
Rochecolombe (07) Saint Julien du Serre (07) Ucel (07)
Rocher (07) Saint Just d'Ardèche (30) Uzer (07)
Rocles (07) Saint Laurent les Bains Laval 

d'Aurelle (07)
Vagnas (07)

Rosières (07) Saint Laurent sous Coiron (07) Valgorge (07)
Ruoms (07) Saint Marcel d'Ardèche (07) Vallée d'Antraïgues Asperjoc 

(07)
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Sablières (07) Saint Martin d'Ardèche (07) Vallon Pont d'Arc (07)
Sagnes et Goudoulet (07) Saint Maurice d’Ardèche (07) Vals Les Bains (07)
Saint Alban Auriolles (07) Saint Maurice d’Ibie (07) Valvigneres (07)
Saint Andéol de Berg (07) Saint Michel de Boulogne (07) Vernon (07)
Saint Andéol de Vals (07) Saint Paulet de Caisson (30) Vesseaux (07)
Saint André Lachamp (07) Saint Pierre de Colombier (07) Villefort(48)
Saint Cirgues de Prades 
(07)

Saint Pierre St Jean (07) Villeneuve de Berg (07)

Saint Didier Sous Aubenas
(07)

Saint Privat (07) Vinezac (07)

Saint Etienne de Boulogne
(07)

Saint Remèze (07) Vogue (07)

Saint Etienne de 
Fontbellon (07)

Saint Sernin (07)

Saint Etienne Lugdares 
(07)

Saint-Mélany (07)

Saint Frezal d'Albuges (48) Sainte Marguerite Lafigère (07)
Saint  Genest  de  Beauzon
(07)

Salavas (07)
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2023-04-11-00001

Portant ouverture d�enquête publique unique

préalable :

    � à l'autorisation environnementale requise au

titre des articles L181-10 et R181-35 à 38 du code

de l�environnement,

    � à la déclaration de projet prévue par les

articles L300-6 et L153-54 du code de

l�urbanisme portant sur l'intérêt général de

l'opération et emportant mise en compatibilité

du plan local d�urbanisme de la commune de

Nîmes, concernant le projet du Prolongement de

la Voie Urbaine Sud 

sur la commune de Nîmes
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de préemption au profit de la société Grand
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commune de Nîmes et approuvant la mise en

compatibilité du plan local d'urbanisme (PLU) de

la commune de Nîmes.
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Direction de la citoyenneté, de la légalité et de la coordination
Service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial 

Arrêté

donnant délégation de signature à M. Nicolas DUBOIS,
Directeur de la Sécurité de l’Aviation Civile Sud

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

Vu le code de l’aviation civile ;

Vu le code des transports ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée notamment par l’article 132 de la loi n°2004-809 du 13
août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu le  décret  n°  60-516  du  2  juin  1960  portant  harmonisation  des  circonscriptions
administratives, modifié notamment par le décret n°93-479 du 24 mars 1993 ;

Vu le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles, modifié par le décret n°97-1205 du 19 décembre 1997 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la
délégation de signature des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie
française et en Nouvelle Calédonie ;

Vu le décret n°2008-1299 du 11 décembre 2008 modifié portant création de la direction de la
sécurité de l’aviation civile ;

Vu le décret n° 2009-176 du 16 février 2009 modifiant le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964
fixant les dispositions réglementaires applicables aux préfets et le décret n° 2004-374 du 29
avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2009-176 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les
régions et départements ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu  le  décret  du  17 février  2021  portant  nomination de  Mme Marie-Françoise LECAILLON
préfète du Gard ;

Vu  l’arrêté  du  18  décembre  2019  portant  organisation  de  la  direction  de  la  sécurité  de
l’aviation civile,
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Vu l’arrêté du 02 janvier 2019 nommant M. Nicolas DUBOIS, ingénieur général des ponts, des 
eaux et des forêts, directeur de la sécurité de l’aviation civile Sud,

Vu la  décision  du 7  décembre  2021  modifiée  portant  organisation  de  la  direction  de  la
sécurité de l’aviation civile Sud ;

Vu l’arrêté n°  30-2021-05-12-003005 du 12 mai 2021  donnant délégation de signature à  M.
Nicolas DUBOIS, Directeur de la Sécurité de l’Aviation Civile Sud

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard,

Arrête 

Article 1: Délégation est donnée, pour ce qui concerne le département du Gard, à M.Nicolas
DUBOIS, directeur de la sécurité de l’aviation civile Sud, à l’effet de signer dans la limite de ses
attributions :

1) Les décisions de dérogations de survol du département en application du règlement
d’exécution (UE) n°923/2012 du 26 septembre 2012 fixant les règles de l’air communes et
dispositions opérationnelles relatives aux services et procédures de navigation aérienne,
de l’arrêté du 11 décembre 2014 relatif à la mise en œuvre dudit règlement, et de l’arrêté
du 10 octobre 1957, à l’exclusion du survol des agglomérations et des rassemblements de
personnes et d’animaux" ;

2)  Les décisions de délivrance des accords prévus aux articles D. 232-4 et D. 233-4 du
code de l’aviation civile pour l’équipement d’aides lumineuses ou radioélectriques à la
navigation aérienne ou de tous autres dispositifs de télécommunications aéronautiques :

1. Sur un aérodrome à usage restreint,
2. Sur un aérodrome à usage privé ;

3) Les actes nécessaires à l’exercice des missions prévues aux articles D. 213-1 à D. 213-1-11
du code de l’aviation civile:

4) Les décisions de délivrance, suspension ou retrait des agréments prévus à l’article D.
213-1-6 du code de l’aviation civile pour l’exercice des fonctions de chefs de manœuvre,
de pompier d’aérodrome et éventuellement de responsable du service de sauvetage et
de lutte contre l’incendie des aéronefs ;

5) Les diverses mesures relatives au service de péril animalier sur un aérodrome lorsque la
situation faunistique le justifie et après consultation de l’exploitant d’aérodrome, dans le
cadre des articles D. 213-1-15 à D. 213-1-25 du code de l’aviation civile, à l’exclusion des me-
sures concernant le prélèvement d’animaux prévues à l’article D. 213-1-17 du même code 

6) Les autorisations prévues aux articles D 242-8 du code de l'aviation civile, concernant
les installations et équipements concourant à la sécurité de la navigation aérienne et du
transport  aérien  public  et  D  242-9  du  code  de  l'aviation  civile,  concernant  des
constructions ou installations nécessaires à la conduite de travaux dans une zone grevée
de servitudes aéronautiques de dégagement ;

7)  Les décisions de dérogations aux servitudes radioélectriques protégeant les équipe-
ments de l’aviation civile en application des dispositions de l’article L 6351-6 du code des
transports ;

8)  Les décisions de délivrance ou de refus des autorisations d’accès au côté piste des
aérodromes et des titres de circulation prévus respectivement aux articles R. 213-3-2 et
R. 213-3-3 du code de l’aviation civile ;
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9) Les  décisions  de  délivrance,  suspension  ou  retrait  de  l’agrément  de  sûreté  des
exploitants d’aérodrome conformément aux dispositions prévues par les articles R. 213-2
et R. 213-2-1 du code de l’aviation civile ;

Article 2     :   En cas d’absence ou d’indisponibilité de M. Nicolas DUBOIS, délégation est consen-
tie aux agents placés sous son autorité dans les limites de leurs attributions, à l’effet de signer
les actes ou décisions prévues à l’article 1er suivants :

- Mme Réjane LAVENAC, adjointe chargée des affaires techniques
- Mme Frédérique MELOUS, chef de cabinet
- M. Samy MEDANI, chef de la division opération aériennes, pour les actes mentionnés au
n°1
-  Mme Béatrice QUENIN, chef de la division aéroports et navigation aérienne, pour les
actes mentionnés aux n° 2 à 5
- M. Arnaud DENAES, chef de la division régulation et développement durable, pour les
actes mentionnés aux n° 2, 6 et 7.
- M. Fabien VALLEE, chef de la division sûreté, et M. Cyril HENNION, adjoint à la chef de
division sûreté, pour les actes mentionnés aux n° 8 et 9
-  M. Ludovic AHADJI,  Mme Géraldine CHARPENTIER,  Mme Florence DORTINDEGUEY,
Mme Valérie KNOLL et Mme Marika LAL, inspecteurs de surveillance pour les actes men-
tionnés au n° 8,
La signature du délégataire ou du subdélégataire et sa qualité devront être précédées de
la mention suivante : C pour la préfète du Gard et par délégation D.

Article  3  : toutes  dispositions  antérieures  relatives  à  une  délégation  de  signature  sont
abrogées.

Article 4     :   le présent arrêté prend effet dès sa publication.

Article 5     :   Le secrétaire général de la préfecture et le directeur de la sécurité de l’aviation
civile Sud sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

Nîmes, le 14 avril 2023

La préfète,

Signé

  Marie-Françoise LECAILLON
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